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Compte-rendu de la réunion du 22 janvier 2014 

__________________________________________ 

 
Présents : Charel Stelmes, Tom DiStefano, Stefan 
Mautes. 
 
Excusé : Roland Lenert. 
 
Invités : Ralf Heiler, Wolfgang Amoussou, JC 
Dudelange, JC Beaufort, Philippe Grumiaux 
(Entraîneur-Assistant), Katrin Reissberg (Entraîneur-
Assisante). 
 

____________________________________________________________________ 

 

 

La Commission Sportive : 

 

approuve le compte-rendu de la réunion du 13 novembre 2013 ; 

 

entend Tom DiStefano, Wolfgang Amoussou et Charel Stelmes dans leurs rapports sur 

les premiers entraînements régionaux au nord et au sud du pays. Vu que les 

entraînements sont très bien visités et la majorité des clubs des deux régions sont 

présents, le succès des entraînements régionaux est indéniable ; 

  

entend Ralf Heiler dans la présentation des grandes lignes de la planification sportive des 

catégories d’âge U21/Seniors ; 

 

discute cette planification et l’approuve ; 

 

entend Ralf Heiler et Tom DiStefano dans leurs explications sur la participation d’une 

équipe Interreg à la Copa Cobana ; 

 

approuve le « Judolehrplan für die Altersklassen U11, U13, U15, U18 » établi par 

Wolfgang Amoussou en coopération avec Ralf Heiler ; 

 

entend  Charel Stelmes dans son rapport sur l’évolution du projet Interreg qui est sur la 

bonne voie – cependant les partenaires attendent l’accord définitif des autorités 

Interreg avant de pouvoir se lancer pleinement dans la réalisation des actions du 

projet ; 

 

souhaite  la bienvenue aux Entraîneurs-Assistants et leurs clubs afin de faire le point des 

derniers mois et d’approuver les planifications des mois à venir ; 

 

discute et approuve les planifications établies par les Entraîneurs Nationaux en 

concertation avec les Entraîneurs-Assistants ; 
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discute les conséquences du fait que désormais le Sportlycée ne paye plus des frais de 

route pour les Entraîneurs-Assistants ; 

 

propose  d’élaborer des contrats entre la FLAM et les Entraîneurs-Assistants pour la durée 

d’une année qui comporteraient le nombre total d’heures indemnisées par année 

en tant que chargé de cours à l’entraînement et en tant que coach aux 

compétitions et stages. Les contrats seraient renouvelables d’année en année. 

 

 

 

 

 

   Charel Stelmes 

        Coordinateur Commission Sportive 


